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4 millions d'euros attendent les beaux dossier. 





Conditions : 





- être porté par une société de droit français, 


- être porté par la société à l?initiative du projet, garante de la bonne fin de la pré-production, 


-développer un concept original dont la société détient les droits, ou renforcer une licence précédemment créée par la société, 


dont les dépenses de pré-production sont localisées sur le territoire national, 


- être déposé avant finalisation de la maquette jouable et en amont de toute signature d?un contrat éditeur. 





Sont exclus les jeux présentant un caractère violent ou pornographique. 





Pour ceux que ca interressent : 


http://www.telecom.gouv.fr/programmes/jeuxvideo.htm


http://www.cnc.fr/index_dyn.htm?c_telech/r2/ssrub5/p4_1d_faem_video.htm





Si qq peut m'expiquer ce que veu dire les 2 premieres conditions...
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